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Ä
MOTION

relative ä la securisation et la decontamination de la
Centrale des Soufflantes ä Belval

La Chambre des Deputees ,

considerant

l’inscription de la Centrale des Soufflantes ä Belval ä la « Liste des immeubles et objets
beneficiant d’une protection nationale - Immeubles et objets inscrits ä l’inventaire
supplementaire » ;

l’etat du bätiment qui necessite des travaux d’entretien ;

que des etudes avaient dejä ete lancees par le Gouvernement precedent afin d’aboutir
enfin ä une revalorisation du bätiment ;

qu’ä l’occasion de la question parlementaire n°830 Madame la Ministre a declare qu’un
appel ä projet serait lance fin 2025 - mi 2026 ;

que le reamenagement de la Centrale des Soufflantes fait partie des grands projets
d’infrastructure envisages par le Fonds Bel-Val ;

invite le Gouvernement

ä engager sans delai, et en parallele aux travaux sur la programmation urbaine future,
les travaux de securisation, de Stabilisation structurelle et de decontamination
indispensables afin de garantir la Conservation de la Centrale des Soufflantes et
d’eviter toute degradation supplementaire ;
ä finaliser l’ensemble des etudes preparatoires necessaires ä la revalorisation de la
Centrale des Soufflantes et ä deposer, au cours de la presente legislature, un projet
de loi portant financement et autorisation de depenses relatif au reamenagement du
site.
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